
Les accueils de loisirs peuvent fonctionner :
•	 pendant	 les	 périodes	 scolaires	 :	 accueil périscolaire avant et après les 

heures de classe, pause-déjeuner, mercredi après-midi, et éventuellement 
le samedi,

• et pendant	les	vacances	scolaires.

Différentes sections peuvent être organisées pour les enfants âgés de 2 ans ½ à 
18 ans.

Les modalités d’organisation des temps d’ouverture de ces accueils sont décla-
rées auprès des services jeunesse de la Direction départementale de la cohé-
sion sociale (Ddcs).

Une équipe de professionnels qualifiés – essentiellement titulaires du brevet 
d’aptitude aux fonctions de directeur (Bafd) ou d’animateur (Bafa), ou en cours 
de formation - accueille les enfants et organise l’animation.

Sur la base du projet éducatif élaboré par l’organisateur et du projet pédago-
gique proposé par l’équipe éducative, des activités de loisirs diversifiées respec-
tueuses des rythmes de vie et des âges des enfants sont proposées : jeux d’inté-
rieur ou d’extérieur, activités manuelles, de détente, de découverte, culturelles, 
sportives, artistiques, scientifiques et techniques …

Les tarifs sont établis par l’organisateur. Afin que la participation des familles 
soit moins élevée, la Caf contribue financièrement au fonctionnement des ac-
cueils de loisirs. 
Pour l’accueil extrascolaire (jours sans école), les tarifs sont calculés selon les 
revenus des foyers.

Les accueils de loisirs, 

c’est quoi et pour qui ?

Pour en savoir plus et trouver un accueil de loisirs près de chez vous : 

www.monenfant.fr	/je	recherche

S ouvent appelés selon l’ancienne dénomination «centre de 
loisirs», les accueils de loisirs* sont des structures collectives qui 
accueillent les enfants et les jeunes en dehors des temps scolaires 

et leur proposent des loisirs éducatifs. Ces services sont le plus souvent 
organisés par des associations/fédérations ou des collectivités territoriales 
(communes, communautés de communes) mais aussi parfois par des comités 
d’entreprise.

* le nom complet est « accueil de loisirs sans hébergement »
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